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Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

Fiche Opérationnelle d’Aide à la Décision 
(permanente) 

 

FOAD-A-DIV-P002 

Version 1.0.0 du 13/07/2016 

Public visé 
(cases grisées ci-dessous) 

PRISE D’APPEL POUR UN ASCENSEUR BLOQUE 
D CDS CDC CDG CA COND CE E 

Officiers CODIS Chefs de salle Opérateurs 

Médecins Pharmaciens Vétérinaires Infirmiers 
 

  
DESCRIPTION 

 

     Les missions du SDIS pour dégagement de personnes bloquées en cabine d’ascenseur sont limitées aux seules missions 
d’urgence. 
     La prise en charge du dégagement de personnes bloquées est confiée aux ascensoristes : 

- soit par l’intervention de leur équipe ; 
- soit par sollicitation du SDIS sous forme de carence. 

 

FACTEURS DECLENCHANTS 
 

 Appel du CTA/CODIS par les personnes bloquées en cabines ou des témoins sur place. 

 Appel du CTA/CODIS par un ascensoriste. 
 

ACTIONS ATTENDUES 
 

 

Mots clefs : Ascenseur, bloqué, dégagement, ascensoriste, panne, porte palière, hors service, forçage. 
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CAS PARTICULIERS 
    

 L’intervention peut également être motivée par : 

- L’absence du nom de l’ascensoriste en cabine ou incohérence des informations (ex : plusieurs coordonnées) 

- L’absence de réponse téléphonique de l’ascensoriste à l’appel du CTA dans des délais très courts : 3mn 

- L’absence d’ascensoriste sur les lieux 1H après l’appel initial de demande d’intervention 
 

Dans ces cas, le code sinistre associé à l’intervention reste : 6720. 
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